


La bande cyclable garde la priorité Interruption du T3 5u
lorsque la bande cyclable perd la priorité

Les débuts et fins de bandes cyclables sont soit
interrompus sans biseau (préférable), soit matérialisés au
sol par un trait oblique de 5u de large, comportant une
interruption médiane de 50 cm.

La couleur réglementaire du marquage est le blanc.

souplesse d'utilisation par rapport aux bandes cyclables
obligatoires (signalées par le panneau B22a au début et le
panneau B40 en sortie). Le recours à l'obligation est à
réserver à des configurations particulières. L'avis du
préfet est nécessaire.

¸ La bande cyclable doit faire l'objet d'un arrêté de
circulation.

¸ L'art. R431-9 du code de la route précise : “Par dérogation
aux dispositions de l'article R110-2, les conducteurs de
cyclomoteurs à deux roues, sans side-car ni remorque
peuvent être autorisés à emprunter les bandes et pistes
cyclables par décision de l'autorité investie du pouvoir de
police”, le panneau C 113 (ou B22a) est alors complété par
un panonceau M4d2. Cette possibilité est toutefois
fortement déconseillée en raison du différentiel important
d'accélération et de vitesse entre le cycliste et le cyclo-
motoriste et de l'emprise peu large, inadaptée aux vitesses
pratiquées par ces derniers.

¸ Les bandes cyclables sont délimitées sur la chaussée par une
ligne blanche discontinue T3 5u ou exceptionnellement
par une ligne continue 3u (masque de visibilité, présence
d'un virage…). Le marquage des bandes cyclables peut
être complété par des pictogrammes vélos blancs et des
flèches : ces marques sont fortement recommandées aux
débuts et fins de voies cyclables et il est conseillé de les
utiliser en répétition à intervalles réguliers, environ tous les
50 m en ville, et au droit des entrées riveraines importantes.
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C113 B22a

M4d2
désigne les

cyclomoteurs

Signalisation horizontale en carrefour

¸ Lorsque la bande est prioritaire, le marquage T3 5u se
poursuit dans la traversée du carrefour comme pour les
autres voies. Lorsque la bande n'est pas prioritaire, le
marquage T3 5u s'interrompt dans la traversée du carrefour.

¸ Si les cyclistes peuvent franchir la ligne discontinue pour
effectuer un dépassement les autres usagers ne peuvent
franchir ou chevaucher la ligne que pour quitter la chaussée
ou l'aborder (Art. R412-23 du Code de la route).
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